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LA CORPORATION DE LA VILLE DE HEARST  
 

Procès-verbal de la réunion extraordinaire du Conseil tenue le 13 juillet 2015 à 17h30 en 

la salle du Conseil de l’Hôtel de ville, située au 925, rue Alexandra, Hearst, Ontario. 

 

 Présents: Maire    Roger Sigouin 

   Conseiller   André Rhéaume 

Conseiller    Daniel Lemaire  

   Conseiller  Conrad Morin  

   Conseiller  Gérard Proulx   

   Conseiller  Claude Gagnon 

   Conseiller  Raymond Vermette 

 

 Personnel: AEC   Monique Lafrance 

   AEC en formation Yves Morrissette  

 

 

 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
        Résolution no. 276-15 

 

 Proposée par :  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par :  Conseiller Conrad Morin 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil interrompe les règles de procédures et que 

cette réunion extraordinaire du Conseil soit maintenant ouverte à  h  afin de 

discuter des sujets suivants : 

1. Demande de la Coopérative de Hearst au Comité de révision  

2. Congrès AFMO  

3. Demande d’aide de la Légion pour installation d’équipement de guerre 

ADOPTÉE 

 

 

2. DEMANDE DE LA COOP DE HEARST AU COMITÉ DE RÉVISION 

 
        Résolution no. 277-15 

 

 Proposée par :  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil n’a pas d’objection à ce que le Comité de 

révision autorise une dérogation des dispositions de l’Arrêté municipal No. 65-04 

(Règlement de zonage de Hearst) pour réduire les retraits de cour latérale et 

arrière et augmenter la couverture de lot pour permettre à la Coopérative de 

Hearst de construire un bâtiment d’entreposage libre-service de fournitures de 

construction et éliminer tout l’entreposage extérieur et exposé de biens et 

matériaux sur la parcelle 4393 Sec. C.C., Lot 146-147, Plan M48A, sur la rue 

George. 

ADOPTÉE 

 

 

3. CONGRÈS AFMO 

 
À être discuté à la prochaine rencontre ordinaire du Conseil. 

  



 

 

4. DEMANDE DE LA LÉGION 
 

        Résolution no. 278-15 

 

 Proposée par :  Conseiller Gérard Proulx 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil municipal appuie en principe la demande de la 

Légion royale canadienne pour de l’aide du Département des travaux publics 

envers l’installation de leur équipement de guerre sur le site de la Légion. 

ADOPTÉE 

 

 

5. FERMETURE DE LA SÉANCE 
 

        Résolution no.  279-15 

 

 Proposée par :  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par :  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que cette réunion extraordinaire du Conseil tenue le 13 juillet 

2015 soit maintenant levée à 17h47. 

 

 

 

 

 

 

___________________________  

       Maire 

 

 

___________________________  

       Greffier 

 


